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REGLEMENTATION :
ASA ET GESTION DE L’EAU

Quels sont les droits et devoirs d’une ASA concernant les prélèvements d’eau ?

Samedi 22 juin 2024
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L’AUTORISATION / « DROIT D’EAU » - 1

Pour prélever de l’eau dans le milieu naturel (cours d’eau, source, nappe 
souterraine …), l’ASA doit avoir une autorisation.

Votre ASA est en ZRE (= zone de répartition des eaux) :
- Définition d’un volume prélevable global
- Objectifs de réduction
- Nécessité de gestion COLLECTIVE pour les usages agricoles à 
l’échelle de la rivière, affluents et nappe d’accompagnement.
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L’AUTORISATION / « DROIT D’EAU » - 2

L’autorisation agricole est collective à l’échelle de la ZRE, c’est l’AUP :
- Autorisation Unique de Prélèvement
- Détenue par l’OUGC 84
- Pour une période de 12 ans
- l’AUP va baisser de 30% en 2027

étiage annuel

étape 1 : 19 238 600

étape 2 : 16 244 400       

étape 1 : 9 980 475      16 746 400           

étape 2 : 6 986 300      13 752 200           

1.2.1.0 3b Ouvèze hors ZRE 49 500                 

1.1.2.0 3c Ouvèze - Hors ZRE - Autres 2 442 700            

rubrique 

réglementa

ire

N° unité : m3
période 

d'étiage

Volumes AUP

3 Bassin versant de l'Ouvèze

1.3.1.0 3a ZRE de l'Ouvèze juil-aout-sept
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L’AUTORISATION / « DROIT D’EAU » - 3

- L’OUGC « partage » l’AUP chaque année entre tous les préleveurs (à usage 
agricole) qui en font la demande

PAR = Plan Annuel de Répartition : tableau qui indique l’autorisation 
annuelle (et étiage, mensuelle) de volume (en m3) pour chaque point de 
prélèvement.

Extrait du PAR 2024

Nom_Usager ID_Point_Prélèvement
volume PAR 

annuel

volume PAR 

étiage

volume PAR 

hors étiage

Volume PAR 

juillet

Volume PAR 

août

Volume PAR 

septembre

ASA du Canal du Moulin de Buis-Les-

Baronnies
26-0341 1 126 656 490 752 635 904 163 584 163 584 163 584



5

ZRE OUVÈZE – LE PAR 2024

NB : 13 structures collectives gestionnaires de canaux sur la ZRE de l’Ouvèze
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ZRE OUVÈZE – EVOLUTION DES VOLUMES

Economie étiage générée 
par projet de 
modernisation
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ASA DU CANAL DU MOULIN - BUIS LES BARONNIES
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OBLIGATIONS DE L’ASA :

« COMPTER » LES VOLUMES
Chaque préleveur doit comptabiliser le volume prélevé :
- par point de prélèvement
- par période

Pourquoi ?
- bilan OUGC : respect de l’autorisation
- déclaration Agence de l’Eau = taxe

RESPECTER LES DEBITS
NB : gestion en dehors de l’OUGC 84 / prérogatives de l’Etat / police de l’eau)

- Débit maximal de prélèvement autorisé à chaque prise d’eau = fixé 
par la DDT 26            canal du moulin : 290 m3/h, soit 80 l/s

- Débit réservé à laisser au cours d’eau :
au droit du canal du moulin =  200 l/s

RESPECTER LA REGLEMENTATION SECHERESSE
NB : gestion en dehors de l’OUGC 84 / prérogatives de l’Etat / police de l’eau)



LA REGLEMENTATION SECHERESSE

UN ZONAGE
13 zones « d’alerte »
3 arrêtés préfectoraux

- ACD 84

- ACI LAO
- ACI Durance Verdon

DES STADES :
• Vigilance
• Alerte
• Alerte renforcée
• Crise

DES USAGES
• Irrigation gravitaire et aspersion
• Irrigation goutte à goutte
• Alimentation d’un canal
• Abreuvement des animaux
Et aussi : arrosage espaces verts, 
remplissage piscine, nettoyage de 
véhicules etc ….

Des règles à 
respecter

Qui pilote ? : les services de l’Etat (DDT 26-84)

A chaque changement de stade : Information par les 
services de l’Etat (DDT 26),
+ par la CA 26, et OUGC 84 pour le secteur agricole
+ Relais via les mairies pour tous les usagers



LA REGLEMENTATION SECHERESSE : EXEMPLE 1
NB : certains arrêtés sont en cours de révision / modifications à venir



LA REGLEMENTATION SECHERESSE : EXEMPLE 2
NB : certains arrêtés sont en cours de révision / modifications à venir
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Merci de votre attention

Contacts :

OUGC 84
Chambre d’agriculture 84
Site Agroparc
TSA 88444
84912 AVIGNON Cedex 9

Claire BERNARD / Anthony MUSCAT
Chargés de mission « Gestion Quantitative de l’Eau »
Tél. : 04 90 23 65 01  / 04 90 23 65 34
Mail : ougc@vaucluse.chambagri.fr

Web : irrigation84.fr


